
AMAP GARAZI      barazkiak / légumes              

 pour le producteur dominique zamponi
NOM de l'adhérent: .....................................................................................................................
Adresse : ......................................................................................................................................
Tel Domicile : ................................................ portable : ………………………………
                      Pas de mail.                 Courriel : 

Le consommateur a pris connaissance de la charte AMAP et s’engage :

- A respecter les principes de la charte AMAP, à régler d’avance l’achat de ses produits ;
-  A prendre en  compte les  aléas  de la  production,  à  récupérer  ses  produits  sur  le  lieu  de  la
distribution et à participer à la réunion bilan avec les producteurs.

Date et signature de l’Adhérent

Le          /         /2024

Le producteur

- A pris connaissance de la charte AMAP et s’engage :
- A respecter les engagements de la charte AMAP
- A livrer l’AMAP et à être présent le mercredi de 18H30 à19H30 sur le lieu de distribution
-  A  répondre  aux  questions  des  consommateurs  et  à  participer  à  la  réunion  bilan  avant  le
renouvellement du contrat.

Date et signature du producteur Le           /           /2024

CONTRAT POUR  22 LIVRAISONS

du mercredi 07/02/2024 au mercredi 03/07/2024

Tous les chèques sont remis au gérant de contrat du producteur au moment de la signature
des contrats, établis à l'ordre du producteur  dominique ZAMPONI
Le producteur les encaissera en début de contrat (1 chèque) ou en début de mois (5 chèques)

Coordination / Koordinazioa - amapgarazi@gmail.com
Trésorerie / Diruzaintza : jf mateo – terexaetajef@wanadoo.fr 

PANIER
PRIX ENGAGEMENT

SUR CETTE
QUANTITÉ

NOMBRE DE
LIVRAISONS MONTANT LIGNE 

Panier proposé 11,50€ X 22 = 253€ TTC

Règlement de l’intégralité, en 1 chèque = 253€    TTC
Règlement en 5 chèques 
Règlement en 4 chèques 
Règlement en 3 chèques
Règlement en 2 chèques

=  5 X 50,60  € TTC
=  4 x 63,25  € TTC
= 3 x 84,33 € TTC

= 2 x 126,5   € TTC

Dont TVA à 5,5 % - (montant TTC / 1,055) = ………€

 

1/2 Panier proposé 11,50€ X 11 = 126,50€ TTC

Règlement en  5 versements de 25,30€  ou bien 4 versements de 31,62€ 

sinon 3 versements de 42,16€ ou encore 2 versements de 63,25€



AMAP GARAZI      barazkiak / légumes              

 pour le producteur dominique zamponi

REÇU

L’adhérent  (nom)  M  ……………… ………………………………  de  l’AMAP  GARAZI  a
confirmé son engagement  d’achat  de  paniers  de  légumes,  correspondant  à  l'option  ci-
dessous, à l’ordre de dominique zamponi  

CONTRAT POUR  22 LIVRAISONS

du mercredi 07/02/2024 au mercredi 03/07/2024

Date et signature du trésorier

Coordination / Koordinazioa - amapgarazi@gmail.com
Trésorerie / Diruzaintza : jf mateo – terexaetajef@wanadoo.fr 

PANIER
PRIX ENGAGEMENT

SUR CETTE
QUANTITÉ

NOMBRE DE
LIVRAISONS MONTANT LIGNE 

Panier proposé 11,50€ X 22 = 253€ TTC

Règlement de l’intégralité, en 1 chèque = 253€    TTC
Règlement en 5 chèques 
Règlement en 4 chèques 
Règlement en 3 chèques
Règlement en 2 chèques

=  5 X 50,60  € TTC
=  4 x 63,25  € TTC
= 3 x 84,33 € TTC

= 2 x 126,5   € TTC

Dont TVA à 5,5 % - (montant TTC / 1,055) = ………€

 

1/2 Panier proposé 11,50€ X 11 = 126,50€ TTC

Règlement en  5 versements de 25,30€  ou bien 4 versements de 31,62€ 

sinon 3 versements de 42,16€ ou encore 2 versements de 63,25€


